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Nous avons examiné cette question. Il a ensuite cité toutes les au

l'appui de la motion qu'il entendait proposer. Il est vrai que sa motA

trait à la loi sur les pouvoirs transitoires. Je constate qu'il a pronoiCiu

cours passablement long. Cependant, il reconnaîtra, je pense, q'il n

pas tant les mérites de la motion même, mais quil parlait plauôt des

sur lesquelles il se fondait en agissant ainsi- Je remarque qu'à la page
il cite des commentaires de Beauchesne, Bourinot et May pour étabL

tinction entre des instructions facultatives et obligataires. Le dg

Calgary-Ouest d'alors, M. Smith, a posé une question à laquelle M. 

répondu. Ensuite M. W. Garfield Case a parlé pour environ trCei pai

puis M. Ilsley et M. Smith ont de nouveau pris la parole. Ce qui 

est ceci. M. Smith a parlé trois fois mais un honorable député ne pe

la parole qu'une fois à propos d'une motion qui peut faire l'
P ,im-mn nnr l'honorable (


